
Dès 2001, nous avons pris cette question à bras-le-corps. 
Nous avons créé un système de retenue des eaux pluviales et 
l’avons relié à un système de pompage pour les évacuer dans 
le canal en cas d’orage.
Le réchauffement climatique accentue les épisodes pluvieux 
abondants et nous oblige à poursuivre cet effort.
Aujourd’hui, l’état entend classer tout le secteur du 
« Grand Marais » en zone à risque. Cela ne sera pas sans 
conséquences pour les propriétaires dans ce secteur.
Nous voulons être acteur et ne pas laisser les choses 
se faire comme ce fut le cas pendant ces six dernières 
années.

Nos Propositions

� Réaliser les travaux indispensables à la Cité justice afin de protéger
les logements du Grand Marais des pluies d’orage.

� Engager les discussions avec l’État sur le devenir du
Plan de préventions des risques inondation.

� Poursuivre partout où c’est possible l’infiltration des eaux pluviales

INONDATIONS  NE NOUS LAISSONS PAS DÉBORDER

Parkings permettant l’infiltration 
des eaux de pluie

Cette page reproduit le contenu consacré à la prévention des 
inondations de la page 5 du document "Nos Propositions" 
La mise en page est modifiée pour le web.


